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INION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE TECHNIQUE 

Vingtieme session 
Geneve, 6 et 7 novembre 1984 

ECARTS MINIMAUX ENTRE LES VARIETES 

Document etab1i par 1e Bureau de 1'Union 

1. Lors de 1a reunion avec 1es organisations internationa1es tenue 1es 9 et 
10 novembre 1Y83' .La questlon aes ecar ts mlnimaux entre les var ietes a ete 
examinee sur la base d 'un document ( IOfvl/I/3) con tenant un expose des regles 
techniques aaoptees par l'UPOV et importantes pour la aetermination des ecarts 
minimaux entre les varietes ainsi que sur la base des observations transmises 
par les organismes protessionnels. Les resultats de ces aebats sont consignes 
aans le compte rendu de la reunion (document IOM/I/12) . 

2. Pour taciliter l'examen des resultats de cette reunion, le Bureau de 
l'Union a recense uncertain nombre de questions, reproduites dans la premiere 
partie de l'annexe du document CAJ/XIII/~. Ces questions avaient entre temps 
ete debattues au sein dU Comite administratif et juridique et de plusieurs 
groupes ae travail techniques. Les conclusions ae ces debats recensees 
separement pour chacune des 13 questions - sont consignees dans l'annexe du 
present document. Les ctifferents organes dont il est quest1on aans cette 
annexe y sont cites a'apres le code utilise dans les series de documents qui 
les concernent, a savoir : 

CAJ - Comite aaministratif et juridique 
TWA - Groupe de travail technique sur les plantes agricoles 
TWO - Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les 

arbres forest1ers 
TWV - Groupe ae trava1l technique sur les plantes potageres 

3. Le texte des reponses dU Comite administratif et juridique est repris de 
l' annexe du aocument CAJ/XIV /~ et celu1 aes reponses aes groupes de travail 
techniques des projets ae comptes rendus des aernieres sessions ae ces 
aifferents groupes, etablis par le Bureau ae l'Union. Ces projets n'ont pas 
encore ete approuves par les presidents etjou les experts interesses et 
restent SU]ets a moaltications. 

4. comme il etait indique cans la c1rcula1re u 925 du 13 juin 1~84 et comme 
il ressort egalement ae l'annexe dU present document, le Comite aaministratif 
et jur1aique a convenu que la plupart des questions citees portent sur des 
sujets qui relevent de la competence exclusive au Comite technique ou qui 
doivent d'abora etre examlnees par ce aernler avant de lui etre soumises. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

REPONSES DU Cm-'1ITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE, DU GROUPE DE TRAVAIL 
TECHNIQUE SUR LBS PLANTES AGRICOLES, DU GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE 

SUR LES PLAN'l'ES ORNEMENTALES ET LES ARBRES FORESTIERS ET DU 
GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE SUR LES PLANTES POTAGERES 
AUX QUESTIONS RELATIVES AUX ECARTS MINI~~UX RECENSEES 

DAN::> LA PREMIERE PARTIE DU DOCUMENT CAJ/XIII/2 

Extraits des aocuments CAJ/XIV/2, TWA/XII/11 Prov., 
TWO/XVII/13 Prov. et TWV/XVII/19 Prov. 

Question l Les notions utilisees aans la Convention pour aecr ire les 
ecarts minimaux, en particulier aans la disposition selon 
laquelle "la var iete aoit pouvoir etre nettement aistinguee 
par un ou pLusieurs caracteres importants de toute autre 
var1ete dont l'existence, au moment ou la protection est 
aemandee, est notoirement connue", requierent-elles une 
interpretation aifferente ou plus precise? 

CAJ 

TWO 

TWV 

Le Comite estime que les notions utilisees aans la Convention 
pour decrire les ecarts minimaux, en particulier dans la 
disposition selon laquelle "la variete doit pouvoir itre 
nettement distinguee par un ou plusieurs caracteres importants 
ae toute autre variete dont l'existence, au moment ou la 
protection est demandee, est notoirement connue", ne requie
rent pas une interpretation differente de celle qui est 
actuellement admise, ni une interpretation plus precise. 

Le groupe ae travail ne voit aucune necessite a '1nterpreter 
plus precisement les notions de "dinstinction nette" et de 
"caracteres importants", utilisees dans la convention. Il 
propose cepenaant a'etudier la possibilite a'inclure les 
termes "ecart minimal" aans le texte de la convention lorsque 
celle-ci fera l'ob]et d'une revision. Il note que les aeux 
expressions precitees permettent de degager les aeux pr inci
paux criteres a prendre en consiaeration pour determiner 
l'ecart minimal, i} la notion de "caracteres importants" 
permettant de aeterminer si un caractere peut ou non etre 
retenu ~our etablir la a1stinction et ii} la notion ae variete 
pouvant etre "nettement distinguee" permettant a'apprecier si 
la ditterence constatee entre aeux var1etes pour un meme 
caractere est suffisante pour conclure a la distinction. Les 
criteres aegages au cours aes debats pour aeterminer l'impor
tance a' un caractere sont cons ignes sous la question 5 et 
ceux permettant ae determiner 1' ecart minimal a 1' lnter ieur 
a'un caractere sous le point b) ae la question 4. 

Plus generalement, l'ecart minimal entre aeux varietes 

i} aoit pouvoir etre prouve; 

ii} doit itre comparable a la difference constatee entre 
deux varietes preexistantes; 

iii} s'agissant de caracteres quantitatifs, doit etre sensi
blement plus important que la variation a l'interieur au 
caractere consiaere 

iv} ne doit pas etre trop minime afin ae ne pas compromettre 
l'ensemble au systeme ae protection aes varietes vegetales. 
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Peut-on s 1 en tenir a la conception selon laquelle un caractere 
aoit etre considere comme "important" des lors qu 1 il est 
"important pour oistinguer une var iete d 1 une autre", qu 1 il 
constitue ou non, par ailleurs, un caractere fonctionnel? 

Le Comite est1me qu 1 il convient de s 1 en tenir a la conception 
selon laquelle un caractere doit etre considere comme "impor
tant" des lors qu 1 il est "important pour distinguer une 
variete d 1 une autre", qu 1 il constitue ou non, par ailleurs, 
un caractere tonctionnel. Il appartient toutefois au Comite 
technique de determiner si les considerations tigurant au 
paragraphe ~ au document IOM/I/3 doivent etre confirmees ou 
moaitiees. 

Il est signale que l 1 opinion selon laquelle les aute~rs de la 
Convention pensaient aux "caracteres importants pour la valeur 
economique de la variete" en retenant l 1 expression "caracteres 
importants" (voir au paragraphe 15 au document IOM/I/11 Rev.) 
n 1 est pas fondee. Toutetois, les Actes ae la Conference 
aiplomatique de 1957-1961 ne sont pas tres explicites sur 
cette question. 

Le groupe de travail convient de s I en tenir a la conception 
selon laquelle un caractere doit etre considere comme impor
tant des lors qu 1 il est important pour aistinguer une variete 
o 1 une autre. 

Le groupe de travail admet qu 1 un caractere doit etre considere 
comme important des lors qu 1 il est important pour distinguer 
une variete o 1 une autre. 

Comment distinguer un caractere aaapte uniquement a 1 1 identi
tication a 1 un caractere aaapte aussi a des fins de a is tinc
tion? 

Le Comi te estime que les Juestions 3 a 8, 10 et 13 posees 
dans le document CAJ/XIII 2 sont de nature pr1nc1palement 
technique et aoivent par consequent etre examinees par le 
comite technique. Les questions 6 et 7 comportent toutefois 
une importante composante jur idique et seront examinees par 
le Comite sur la base des conclusions au Comite technique. 

Le groupe de travail convient qu 1 il existe une difference 
entre les caracteres qui sont uniquement adaptes a l 1 identi
fication et ceux qui sont aussi adaptes a des fins ae aistinc
tion. La plupart des caracteres utiles aux fins de la 
aistinction peuvent etre conslderes comme utiles egalement 
pour l 1 identification mais, en revanche, de nombreux carac
teres utiles aux fins de l 1 identitication ne peuvent servir a 
etablir la aistinction. En ce qui concerne les autres cri
teres, voir la question 5. 

Le groupe de travail estime que les caracteres adaptes unique
ment a l 1 iaentification pourraient etre ditferencies de ceux 
qui sont adaptes egalement a des fins de distinction en 
]Oignant a chacun des principes oirecteurs d 1 examen une liste 
deS CaractereS qui SOnt adapteS a l I identificatiOn maiS qui 
ne peuvent en revanche servir a etablir la aistinction. 

Peut-on etablir, pour la definition des ecarts minimaux, des 
regles supplementaires? 

a) regles d 1 une nature generale? 

i) globalement pour toutes les especes vegetales? 
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ii) s~par,ment pour dift,rentes cat,gories ae plantes 
selon leur tinalite (par exemple pour les plantes de grande 
culture, pour les plantes ornementales, pour les plantes 
potageres)? 

iii) s'par~ment pour dift,rentes cat~gories ae plantes selon 
leur mode de reproauction ou de multiplication (plantes a 
multlplica tion v~g~ta tive' a reproduction sexu~e' au tog ames' 
allogames)? 

iv) s~par~ment pour chaque espece? 

b) d'finition individuelle? 

Si la possibilit~ de d~finir des regles gen~rales est limit,e, 
faut-il d'finir aans taus les principes directeurs l 1 ~cart 
minimal s'par,ment pour chaque caractere? 

Vo1r sous la question 3. 

a) Le groupe de travail convient qu 1 il faudrait ~tablir aes 
regles applicables globalement a toutes les especes v'getales 
mais non s~par~ment a diff~rentes cat~gories de plantes selon 
leur finalit~ ou leur mode de reproauction ou de multiplica
tion' ni s~par~ment a chaque espece. Il s I ensui t quI apres 
avoir r'examin~ - a la demande au Comit~ technique - la possi
bilit~ d 1 accepter diff~rents criteres a 1 homogeneite au sein 
d 1 Une meme espece selon le mode de reproduction ou de multi
plication (voir le paragraphe 39 du document TC/XIX/5), le 
groupe de travail ne peut se rallier a la decision prise par 
le Comite technique a sa dix-neuvieme session. Il confirme 
son point de vue en reatfirmant qu 1 un seul critere d 1 homoge
neite peut etre admis au sein d 1 une meme espece. 

b) Le groupe ae travail note que, theoriquement, il peut 
para1tre indique de definir dans taus les principes directeurs 
1 1 ecart minimal separ,ment pour chaque caractere. Pour des 
raisons pratiques, cependant, cette solution ne peut etre 
retenue, en raison notamment au fait que, pour les caracteres 
quantitatifs, l 1 ecart minimal est subordonne a divers fac
teurs, aont certains peuvent varier d 1 une annee a l 1 autre, ce 
qui interdit de fixer a l 1 avance ces ecarts minimaux. Le 
groupe de travail note que cette possibilite est actuellement 
a l 1 etude en France pour certaines especes et qu 1 en Republique 
federale a 1 Allemagne, une solution comparable qui avai t ete 
appliqu'e pendant plusieurs annees a du etre abandonn,e. 

Le groupe de travail inaique les criteres suivants a prendre 
en consideration pour se prononcer sur 1 1 ecart minimal par 
rapport a un meme caractere : 

i} La aifference minimale est fonction du niveau d 1 homo
geneite des varietes au sein de 1 1 espece consideree. un 
faible niveau a' homogeneite devrait done se traduire par un 
ecart minimal plus important. 

ii) L 1 ecart minimal doit corresponare a 
constatee entre les varietes preexistantes 
aitferenciees. 

la 
qui 

difference 
sent peu 

iii) Pour les caracteres quantitatifs, l 1 ecart minimal doit 
etre sensiblement plus important que la variation du caractere 
considere. 

iv} S 1 agissant des caracteres quant1tatifs mesures, l 1 ecart 
minimal doit etre verifie statistiquement. 
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v) Pour determiner 1 1 ecart minimal, il ne faut pas perare 
ae vue que la distinction doit non seulement etre etablie 
aans aes conait1ons d 1 examen partaitement aefinies mais 
qu 1 elle aoit aussi pouvoir se verifier par la suite aans le 
commerce. 

vi) Pour determiner si une difference donnee est acceptable, 
une solution possible consiste a melanger un certain nombre 
de plantes d 1 Une variete determinee et d 1 une variete a l 1 exa
men qui sont relativement proches l 1 une de l 1 autre et d 1 invi
ter le deposant de la variete a l 1 examen a identifier les 
plantes appartenant a sa variete. Au cas ou cette identifi
cation se revelerait possible, certains Etats membres pour
raient y voir la preuve que la aifference est en l 1 occurrence 
suffisante importante pour justifier l 1 octroi d 1 un aroit 
distinct. 

a) Le groupe de travail n 1 estime en aucun cas possible 
Q I etablir deS regleS generaleS SUpp.lementaireS' que Ce SO it 
globalement pour toutes les especes vegetales, separement 
pour differentes categories de plantes selon leur finalite ou 
leur moae de reproduction ou de multiplication ou encore 
separement pour chaque espece. Il souligne cependant que 
malgre les differences pratiques constatees aans les methoaes 
d 1 examen appliquees par les divers Etats membres, les resul
tats ae ces examens ne aifferent pas sensiblement les uns des 
autres. 

b) Les membres du groupe de travail ne recornrnandent pas, 
pour la plupart, de definir aans tous les principes directeurs 
1 1 ecar t minimal separement pour chaque caractere. L I ecar t 
minimal est sujet a fluctuatlon en fonction de la possibilite 
de faire aes observations. Un certain nombre d 1 observations 
sont normalement systematiquement effectuees mais toute 
decision portant sur l 1 octroi de la protection doit etre 
preceaee d 1 une observation plus precise qui peut se traauire 
par la modification aes notes attr ibuees a la var iete au 
cours o 1 une observation precedente. 

A quels criteres ae nouveaux caracteres aoivent-ils repondre 
pour pouvoir etre retenus aux fins de l 1 examen des caracteres 
distinctifs, de l 1 homogeneite et de la stabilite? 

Voir sous la question 3. 

i) Certains experts estiment que tous les caracteres 
cons ide res comme utiles aux fins de 1 1 examen portant sur la 
diStlnction devraient etre recenses dans les principes direc
teurs a 1 examen de l 1 UPOV afin que davantage 0 1 Etats puissent 
savoir que ces caracteres sont deja utilisees et les etuaient 
en vue ae les reten1r egalement aans leurs pr incipes direc
teurs nationaux. D 1 autres considerent que pour qu 1 un carac
tere puisse etre mentionne aans les principes airecteurs 
a 1 examen de l 1 UPOV, il n 1 est pas inaispensable qu 1 il soit 
deJa couramm€nt pr is en consiaeration aans plusieurs Etats 
membres. D1 autres encore estiment que tout caractere retenu 
par un Etat membre de l 1 UPOV aevrait figurer sur la liste 
afin a 1 eviter que les listes de caracteres etablies au niveau 
national soient trop differentes les unes aes autres, cornrne 
c 1 est le cas actuellement. D1 autres enfin S 1 interrogent sur 
l 1 Utllite ae proceoer a l 1 examen 0 1 Une cinquantaine de carac
teres, par exemple, si l 1 examen d 1 une vingtaine de caracteres 
est suftisant pour distinguer la plupart des var ietes. Il 
faut aussi eviter, comme le font actuellement certains Etats 
membres, d 1 utiliser d1fterentes listes de caracteres selon 
que l 1 examen de la variete du point ae vue ae la distinction 
est effectue aux fins de l 1 etablissement aes listes nationales 
ou aux fins ae l 1 octroi d 1 une protection. 
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i~) Il est apparu au cours ae ces debats que les Etats 
rnembres appl~quent differents criteres pour retenir de 
nouveaux caract~res dans leurs principes airecteurs nat~onaux 
a 1 examen. Certains Etats ont etabli ae tres longues listes 
ae caract~res tanais que a 1 autres se con ten tent a' un nombre 
ae caracteres restreint. Il S 1 ensuit que aans les pays dont 
les listes de caract~res sont tres etoffees, les possibilites 
ae distinguer les varietes les unes des autres seront plus 
nombreuses rnais qu'en revanche aavantage de caract~res aevront 
etre homogenes et que le nombre de var ietes refusees pour 
aetaut d'homogeneite sera a'autant plus ~mportant. Dans les 
Etats membres qui ne retiennent qu 'un nombre restreint de 
caract~res, l'homogeneite ae la variete sera appreciee en 
fonction a' un mo~ndre nombre de caracteres et les var ietes 
retusees pour aetaut a'homogeneite seront par consequent 
moins nombreuses rna is en revanche aavantage ae var ietes a 
l'examen seront retusees pour absence ae caract~re d1stinctif. 
Tant que les var ietes sont protegees et commercialisees dans 
un seul Etat membre, cela ne pose aucun probleme, mais si les 
selectionneurs demandent la protection aans plusieurs Etats, 
une meme variete pourrait dans bien aes cas etre refusee pour 
aetaut de caractere distinctif ou d 1 homogeneite dans un Etat 
ntembre tout en etant acceptee aans tel ou tel autre de ces 
Etats. 

iii} Ceux qui attachent davantage d I importance a l' examen 
ae l'homogeneite font valoir que si l'obtenteur a realise un 
reel travail de selection, il est au devoir ae l'aaministra
tion competente ae veiller a ce que la commercialisation de 
la variete ne soit pas exclue du seul fait que les caract~res 
actuellement retenus ne permettent pas de la juger distincte. 
Le selectionneur peut en effet s'appliquer a ameliorer 
l'homogeneite de sa variete mais il n'a guere de chances 
a'ameliorer les possibilites de la distinguer d'autres varie
tes si certains caracteres sont juges inadmissibles par les 
administrations nationales. Les pays qui attachent davantage 
d I importance a la questiOn de la diStinCtiOn font ObServer 
qu 'a cette fin il convient ae retenir en prem~er l~eu les 
caracteres les plus fiables qui peuvent etre facilement 
observes et qui ne sont pas sujets a fluctuation. S'agissant 
des caracteres sujets a une certaine fluctuation, 1 1 adminis
tration doit s'aosten~r ae les prenare en consiaeration d~s 
lors que 1 1 ampleur de la fluctuation limite les possibilites 
de conclure a la aistinction. Il n'est guere utile de retenir 
aans les principes directeurs a'examen de l'UPOV aes carac
teres puremenc aescriptifs qui ne peuvent servir a etablir la 
aistinction. 

Le groupe de travail signale les cr iteres suivants, dont il 
tient compte pour determiner les nouveaux caracteres a retenir 
aux fins ae l 1 examen des caract~res aistinctifs, ae l'homoge
neite et de la stabilite : 

i) la variete aoit pouvoir etre homog~ne par rapport a ce 
caractere; 

ii} la variete do~t pouvoir etre stable par rapport a ce 
caractere; 

iH} la variete doit pouvoir etre genetiquement stable par 
rapport a ce caractere; 

iv) 1 1 expression du caract~re doit pouvoir etre prouve; 
v} le caractere doit presenter un niveau d 1 expression 

constant; 
vi) le caractere doit etre reproauctible; 

vii) le caractere doit etre important pour la reconnaissance 
de la variete; 

viii) le selectionneur doit pouvoir garantir la conformite ae 
sa variete, aans le commerce, par rapport ace carac
tere; 

ix) le responsable au maintien de la variete doit pouvoir 
assurer relativement aisement la stabilite ae cette 
derni~re par rapport a ce caractere; 
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x) le caractere doit avo~r ete pr is en consideration par 
processus de selection O.e la 

xi) 

xii) 

xiii) 

xiv) 

XV) 

xvi) 

xvii) 

xviii) 

xix) 

XX) 

1 1 obtenteur au cour s du 
variete; 
il doit etre possible d 1 observer utilement ce caractere 
a grande echelle; 
il doit etre possible de noter ce caractere dans les 
conditions normales oe culture de la variete; si les 
differenCeS ne peUVent etre iOent~fieeS qUI a la lOUpe 1 

l 1 observation se revele impossible a grande echelle; 
il doit etre possible de remarquer une mooitication 
subie par la variete; sinon, le caractere ne peut etre 
retenu; 
au cas ou la var iete serait protegee, tout producteur 
doit pouvoir prendre conscience au fait qu 1 il commet un 
acte 1llicite en la cultivant; 
le caractere considere doit etre utile a l 1 examen; 
cette conoition n 1 est pas remplie si l 1 expression de ce 
caractere est la meme pour toutes les varietes; 
l 1 examen de ce caractere ne doit pas demander un travail 
excessif aux services competents; 
il doit etre possible de prouver le caractere distinctif 
apres le nombre habituel de repetitions; si de trap 
nombreuses repetitions se revelent necessaires pour 
pouvoir etablir la distinction, le caractere ne peut 
etre retenu; 
il doit exister une methode uniforme d 1 examen du carac
tere; 
le caractere doit permettre a une aoministration compe
tente d 1 apporter la preuve de la oistinction meme apres 
plusieurs annees; C 1 eSt ainSl qu 1 Un caractere de resis
tance aux maladies pour lequel il n 1 est pas possible de 
conserver une certaine souche de maladie ou un caractere 
dont l 1 examen necessite un certain produit chimique 
dont la product10n ne peut etre garantie pour toute la 
duree oe la protection ne peut etre retenu; 
l 1 acceptation du caractere ne doit pas compromettre le 
systeme oe protection des var ietes vegetales oans son 
ensemble. 

Le groupe ae trava1l signale les criteres suivants a prendre 
eventuellement en consideration pour retenir de nouveaux 
caracteres aux fins de 1 1 examen des caracteres distinctits, 
de l 1 homogeneite et de la stabilite : 

i) le caractere est fiable, repetitif, homogene, stable et 
peut etre facilement observe; 

ii) le caractere est deJa accepte dans un autre Etat membre; 
iii) les moyens oe proceder a un examen existent; 

iv) ce caractere est necessaire pour distinguer deux varie
tes; 

v) le selectionneur fait valoir que ce caractere est le 
seul qui soit distinctif (s 1 il s 1 agit 0 1 un caractere 
particulier revendique uniquement pour une variete a 
1 1 examen donne, il n 1 est pas necessaire a 1 examiner les 
autres varietes par rapport a ce caractere - a 1 1 excep
tion de celle qu 1 il serait sinon impossible de distin
guer ae la variete a l 1 examen); 

vi) [voir egalement les points i) a iv) de la reponse au 
Groupe de travail technique sur les plantes potageres a 
la question l] • 

Faut-il tenir compte lors de l 1 examen aes caracteres oistinc
tifs non seulement des differences phenotypiques mais aussi 
des differences genetiques? Comment peut-on mesurer et 
decrire ces aifferences qu1 n 1 apparaissent pas exterieurement? 

Voir sous la question 3. 
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Le groupe ae trava1l convient que les differences purement 
genetiques pour lesquelles aucune expression phenotypique 
aitterente ne peut etre notee ne doivent pas etre considerees 
comme suffisamment concluantes pour etablir la aistinction. 

Le groupe ae travail convient que les Olfferences genetiques 
qui ne se traduisent pas par des aifferences phenotypiques ou 
physlologiques ne dolvent pas etre pr1ses en considecation 
lors de l 1 examen des cacacteces aistinctits. 

Jusqu 1 ou faut- il. pousser la cechecche de nouveaux caracteces 
de aistinction? Le sec vice competent doi t-il cecheccher ae 
nouveaux cacacteres lorsqu 1 il est convaincu de l 1 ociginalite 
ae la variete (pac exemple aifference de cenaement) ou seule
ment si le aeposant fait etat de diffecences genetiques? 
Faut-il utiliser deS methoaes d 1 examen pecfectionnees aans ces 
cas ou taut-11 le faire uniquement a la demande du deposant? 

Voir sous la question 3. 

Le gcoupe ae travail convient que, s 1 il est convaincu de 
l 1 original1te ae la vaciete, il s 1 efforcera ae rechercher ae 
nouveaux caracteres lui permettant de pcouver la aistinction. 
Au cas ou le aeposant revena1querait comme distinctif un 
caractere particulier qui ne peut etre examine que moyennant 
un accroissement considerable au cout ae l 1 examen, l 1 interesse 
sera invite a payer les frais supplementaires qui en resultent 
et, s 1 1l accepte, le caractere pourra etre pris en considera
tion pour etablir la distinct1on. Si l 1 observation visuelle 
sur parcelle fait appara1tre une aitference maniteste qui 
n 1 est cepenaant pas confirmee par les resultats•de l 1 examen, 
les serv1ces competents verifieront pourquoi cette aifference 
ne se cetrouve pas dans les caracteres observes. Le groupe 
ae travail conv1ent que, meme dans ces cas, il convient 
d I ecarter leS methOdeS Q I examen perfeCtionneeS 1 telleS que 
l 1 electrophorese, pour l 1 etablissement ae la distinction. 

Le groupe de travail estime que si une administration est 
convaincue de l 1 originalite Q 1 Une variete a l 1 examen, elle 
doit, de sa propre initiative, et non seulement a la aemande 
de 1 1 obtenteur, s 1 appliquer a cecherche de nouveaux carac
teces. Les methodes 0 1 examen pecfectionnees telles que 
l 1 electrophorese ou les methoaes biochimiques ne doivent 
cependant pas etre utilisees, meme en pareil cas, pour obtenir 
des caracteres aistinctifs. 

Faut-il, lors de l 1 examen d 1 un hybriae, non seulement tenir 
compte ae sa formule mais examiner aussi en tous cas les 
lignees parentales? 

Voir sous la question 3. 

Le groupe de travail note que cette question ne concerne pas 
les especes relevant de sa competence. 

Le groupe ae travail estime que lors de l 1 examen a 1 une variete 
hybriae, il n 1 eSt pas necessaire d 1 examiner aussi dans chaque 
cas les lignees parentales. 

Dolt-on a l 1 avenir 
constitutives des 
eux-memes? 

restreindre 
hybr ides a 

la protection aux 
1 1 exclusion aes 

lignees 
hybrides 
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Il est inaique que si 1 1 exclusion des hybr1des de la protec
tion peut etre une solution technique, elle se heurte a des 
obstacles jur idiques dans certains Etats, notamment a 1 1 ar
ticle 2.2) ae la Convention de 1961, lequel englobe les 
hybr iaes dans la aefini t1on au mot var iete au sens de la 
Convention. 

Le groupe ae travail constate que cette question ne concerne 
pas les especes relevant ae sa competence. 

Le groupe de trava1l estime souhaitable ae ne pas restreinare 
la protection aux lignees constitutives aes hybriaes et ae 
l 1 etendre aux hybriaes eux-memes. 

Convient-il ae preciser plus clairement que les principes 
airecteurs a 1 examen de l 1 UPOV sont etablis en premier lieu 
pour decrire la variete et en second lieu seulement aux fins 
ae l'examen de la distinction, ae l 1 homogeneite et de la 
stabilite, ou bien faut-il moaifier ce principe? 

Voir sous la question 3. 

Si certains experts estiment que les principes directeurs 
d 1 examen sont etablis en premier lieu pour permettre ,de 
aistinguer une variete d'une autre, la plupart cons1aere 
qu 1 ils sont etablis en premier lieu pour decrire la variete. 
un argument a vance a 1 1 appui de cette seconae these est le 
suivant : selon le systeme actuel il est parfait~ment possible 
que, d 1 apres les resultats de l 1 examen ae tous les caracteres 
mentionnes aans les principes directeurs de l'UPOV, deux 
varietes aient des descriptions absolument identiques mais 
soient cepenaant suffisamment distinctes par rapport a un 
niveau a 1 expression donne a'un caractere pour justifier 
l 1 octroi de deux aroits distincts. Il est egalement possible, 
par ailleurs, que aeux var ietes dont les aescr iptions sont 
aifferentes ne soient cependant pas suftisamment distinctes 
l 1 une ae l 1 autre si la difference porte sur des caracteres 
qui aoivent etre aifferencies par plusieurs niveaux d 1 expres
sion pour que l 1 on puisse conclure a la distinction. Le 
groupe de travail prie le Comite technique ae faire le point 
de la situation et ae preciser egalement si le titre aes 
pr 1nc1pes· anecteurs a 1 examen aoit etre moaifie pour faire 
ressortir plus clairement la finalite de ces textes. Le 
pr incipeS OirecteUrS d I examen etant SeUlement de deer ire leS 
var ietes, leur principal interet, au point de vue ae 1 1 eta
blissement de la distinction est d 1 offrir un critere de 
preselection pour analyser les varietes existantes et decou
vrir celles qui se rapprochent le plus ae la variete a 
l'examen. L'examen proprement dit aes caracteres aistinct1fs 
doit neanmoins etre effectue ensuite en procedant a aes 
comparaisons par paires de la variete a l 1 examen avec toutes 
celles qui lui ressemblent le plus. 

Le groupe de travail a longuement debattu de la question de 
savoir si les pr incipes directeurs d' examen de 1 1 UPOV sont 
etablis en premier lieu pour aecrire la variete et en second 
lieu seulement aux fins de 1 1 examen de la aistinction, de 
l 1 homogeneite et de la stabilite ou inversement. En defini
tive, la majorite aes Etats membres estime qu 1 ils sont etablis 
en premier lieu pour deer ire la var iete. Le aebat montre 
bien que ce principe demanae a etre precise afin d 1 eViter 
toute confusion, les membres au groupe de travail eux-memes 
etant aeroutes par cette question. Le groupe ae travail juge 
cepenaant souhaitable ae developper les principes directeurs 
de maniere a les renare plus utiles a 1 1 examen de la distinc
tion. Jusqu 1 a present, les principes directeurs se bornent a 
indiquer les caracteres consideres comme importants pour cet 
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examen. Ils ne precisent en aucun cas la difference qui, 
pour chaque caractere, aoit etre consideree comme suffisante 
pour conclure a la distinction. Les principes directeurs, et 
partant la description aes varietes, ne peuvent done servir 
qu 'a operer une preselect10n et determiner les var ietes a 
retenir pour proceder aux comparaisons par paires avec une 
var iete a 1' examen. Il est aussi s1gnale que deux var ietes 
ayant des descriptions identiques selon les principes airec
teurs a'examen de l'UPOV peuvent neanmoins etre aistinctes 
si, par rapport a un caractere au mains, elles presentent une 
nette dltference au merue niveau a'express1on de ce caract~re. 
Par ailleurs, deux var ietes peuvent a voir des aescr iptions 
ditferentes sans que la difference soi t cependant suffisante 
pour conclure a la distinction. Tant quI un ecart minimal 
n'aura pas ete flxe pour chaque caract~re, les principes 
directeurs d'examen resteront done essentiellement destines a 
decrire les varletes. 

Le groupe de trava1l convient que les pr i,ncipes directeurs 
d'examen sont etablis en premier lieu pour decrire la variete. 
Il pretererait cependant modifier ce principe si cela paraft 
possible. 

Peut-on repondre au souhait aes obtenteurs, de participer aux 
reunions au cours desquelles sont exam1nes les pro]ets de 
principes directeurs d'examen, au bien peut-on organiser pour 
des categories de plantes determinees aes consultations avec 
les specialistes et les milieux professionnels au sujet de la 
definition des ecarts minimaux? Si l'on ne retient que la 
deUXl~me possibilite, quel doit etre le resultat de ces 
consultations? 

Cette question est du ressort des organes techniques de 
l'UPOV. Neanmoins, le Comite considere que des reunions avec 
les obtenteurs trava1llant sur telle ou telle esp~ce, organi
sees par les services charges de l'examen sur les lieux memes 
de 1' examen, a 1' image de celle qui a eu lieu en Republique 
tederale d'Allemagne pour le begonia elatior, sont preferables 
a une participation des obtenteurs aux sessions aes groupes 
de travail techniques. 

Le groupe de travail ne juge pas souhaitable d'inviter les 
obtenteurs a ses sessions ordinaires mais convient de leur 
donner, de meme qu'aux proaucteurs, davantage de possibilites 
de debattre des problemes actuels au niveau national. Les 
admin1strations nationales devraient done entretenir des 
relations avec les obtenteurs et les producteurs qui s'inte
ressent a la protection aes varietes vegetales dans leur pays. 
Le groupe de travail regrette a ce propos, pour ce qui 
concerne les especes relevant de sa competence, de ne jamais 
recevoir a quelques exceptions pres, d'observations des 
organismes protessionnels auxquels sont soumis les projets de 
principes directeurs d'examen ae l'UPOV. 

Le groupe de travail note que dans certains Etats membres les 
obtenteurs prennent part au niveau national, aux reunions au 
cours desquelles sont examines les projets de principes 
directeurs d'examen ou la question aes ecarts minimaux. Il 
recommanae de tavor1ser les consultations de cette nature au 
niveau national. 

Faut- il augmenter les ecarts minimaux pour les especes dans 
lesquelles des mutations apparaissent souvent au peuvent 
facilement etre provoquees, ou blen est-il souhaitable, tout 
en conservant - voire en reduisant - les ecarts minimaux, de 
creer au profit de l'obtenteur d'une variete un droit ae suite 
pour les mutations qui en derivent? Cela serait-il possible 
sans modifier la Convention? 
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Il est souligne que le texte ae la Convention ne permet pas 
de donner l l 1 obtenteur un "aroit ae suite" sur les mutations 
qui aerlvent ae sa varlete : tout mutant peut etre protege en 
taveur oe la personne qui 1 1 a obtenu ou decouvert, indepen
damment ae l 1 importance au travail a 1 obtention fourni, s 1 il 
se aistingue nettement des autres varietes - et notamment ae 
la variete mere - par un ou plusieurs caracteres importants. 
En fait, le probleme ~n discussion n 1 est pas tellement celui 
aes mutations mais celui des ecarts minimaux, et, par conse
quent, des solutions au moins partielles peuvent etre trouvees 
oans un consensus au sujet de ces ecarts. Il est rappele par 
ailleurs que d 1 aucuns tentent de resouore le probleme par la 
voie contractuelle, mais que cette voie se heurte a des 
obstacles juridiques dans certains Etats. En outre, les 
proaucteurs sont opposes a cette solution, ainsi que l 1 ont 
montre les recentes discussions entre representants de l 1 AIPH 
et representants de la CIOPORA. 

Le Groupe de travail convient qu 1 en pr incipe il ne faut pas 
augmenter les ecarts mlnimaux pour les especes oans lesquelles 
des mutations apparaissent souvent ou peuvent facilement etre 
provoquees. Dans des cas particuliers, cependant, on peut 
envisager ae ne plus admettre certains caracteres aux fins oe 
1 1 etabliSSement de la diStinctiOn 1 S I il eSt etabli que deS 
mutations apparaissent souvent ou peuvent facilement etre 
provoquees. Le groupe de travail ne juge pas souhaitable de 
creer au profit de l 1 obtenteur d 1 une variete un droit ae 
suite pour les mutations qui en derivent. Il n 1 est pas 
encore possible actuellement de conclure de fa~on certaine a 
une mutation. 

Le groupe de travail n 1 a pas 
question des mutations, qui ne 
aans son domaine de competence. 

fait de cornmentaires 
jOUe quI Un role treS 

sur la 
limite 

Pour trouver de nouveaux criteres ae distinction, faut-il 
reauire l 1 ecart a l 1 interieur d 1 Un caractere ou bien recher
cher ae preference de nouveaux caracteres? 

Voir sous la question 3. 

La question de savoir si, pour trouver de nouveaux criteres 
de distinction, il faut reduire l 1 ecart a l 1 interieur d 1 Un 
caractere ou bien recherche de preference de nouveaux carac
teres doit, de l 1 avis du groupe ae travail, etre resolu cas 
par cas. Il serait preferable, si possible, de commencer par 
rechercher de nouveaux caracteres. L 1 homogeneite 0 1 un carac
tere peut parfois aussi permettre de reouire l 1 ecart a 
l 1 interieur ae ce caractere. Mais, s 1 il n 1 est pas possible 
de reduire l 1 ecart minimal l l 1 interieur d 1 Un caractere ni de 
trouver un nouveau caractere, la var 1ete aoi t e tre refusee 
pour defaut de caractere aistinctif. 

Le groupe de travail estime que la solution a apporter a 
l 1 avenir ala question a l 1 etude depend de l 1 eVolution ae 
l 1 espece consideree. Si les var1etes d 1 une espece devenaient 
plus homogenes par rapport a certains caracteres, les ecarts 
entre ces varietes pourraient etre reouits pour ces carac
teres. 

[Fin de l 1 annexe et du document) 


